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<ID> - <titre de la directive relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique. Annexe n>, <date d’édition> 
Annexe 4 de la directive [P035], version 3.1

<ID> - <titre de la directive relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique. Annexe n>

Remarque : tous les textes d’information de ce modèle (texte en italique dans une zone de texte grise) servent à renseigner les auteurs et à les aider à utiliser les différents styles. Tous les textes d’information, qui sont gérés conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, sont retirés avant la publication. 
Remarque : les renvois à des lois doivent se faire conformément aux « Directives de la Confédération sur la technique législative (DTL) », lesquelles sont édictées par la Chancellerie fédérale.  
Les champs <ID> et <titre> ainsi que les métadonnées de cette annexe sont gérés conjointement par le secteur TNI et le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information, en accord avec les auteurs.
Style pour le titre de cette annexe : « Titel »
Style pour le texte du tableau (métadonnées) : « Tabellentext »

	Titre (de l’annexe) :
	<titre de l’annexe>

	Date d’édition de la présente annexe[footnoteRef:1] : [1:  La date d’édition correspond, lors de la première publication d’une annexe, à la date d’approbation de la version d’une directive concernant la transformation numérique et la gouvernance de l’informatique. En cas de modification mineure de l’annexe, la version de la directive informatique est laissée en l’état. Il faut simplement modifier la date d’édition de l’annexe et inscrire les modifications dans l’annexe A de la directive.           ] 

	<date>
Format : JJ mois année ; exemple : 19 juillet 2016

	Fait partie de la :
	<ID directive relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique>, <version n.n> 
Format : ID, version 1.0, etc.

	Statut de la directive :
	<statut>
Termes : projet / approuvé / abrogé




Style pour le titre de la table des matières : « Verzeichnistitel »
Style pour l’ordre des chapitres dans la table des matières (en fonction de l’organisation de la structure des chapitres) : « Verzeichnis 1 », « Verzeichnis 2 », « Verzeichnis 3 », « Verzeichnis 4 », etc.
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[bookmark: _Toc183072979]<titre>
Les chapitres et sous-chapitres ci-après renferment le contenu de l’annexe.   
Style pour titre de chapitre : « Überschrift 1 », « Überschrift 2 », « Überschrift 3 », etc.
Style pour paragraphe : « Standard »
Style pour une énumération numérotée à l’intérieur d’un paragraphe de texte : « Aufzählung NUMM 1_CDB »
Style pour une énumération en retrait dans un paragraphe : « Aufzählung a2_CDB »
Style pour une énumération en retrait supplémentaire dans un paragraphe : « Aufzählung a2_ii_CDB »
[bookmark: _Toc183072980]<titre>
<texte sous forme de texte continu>
Exemple de structuration du texte :
<énumération numérotée>
<énumération a>
<énumération b>
<énumération i>
<énumération ii>
· <énumération >
· <énumération >
<énumération c>
<texte>
[bookmark: _Toc183072981]<titre>
<texte>
<texte>
[bookmark: _Toc183072982]<titre>
<texte>
<texte>


[bookmark: _Toc183072983]Annexes
Les annexes A et B, qui sont obligatoires, doivent être présentées dans cet ordre. Si nécessaire, les auteurs peuvent ajouter des annexes.
Style pour titre : « Überschrift Anhänge »
Style pour titre d’annexe : « Überschrift Anhang »
[bookmark: _Toc183072984]Modifications par rapport à la version précédente
· xxxx

[bookmark: _Toc183072985]Signification des mots clés déterminant le degré du caractère contraignant
Le degré du caractère contraignant[footnoteRef:2] des différentes dispositions de la présente directive du TNI est indiqué par les mots clés suivants écrits en majuscules : [2:  Degrés du caractère contraignant selon la Request for Comments : RFC 2119 (BCP 14), The Internet Engineering Task Force (IETF). L’indication des degrés du caractère contraignant selon la [RFC 2119] est une pratique répandue dans la normalisation internationale.] 

	Mot clé
	Degré du caractère contraignant

	DOIT
	La disposition doit impérativement être respectée (sauf dérogation).

	N’A PAS LE DROIT
	L’option ne peut pas être choisie.

	A LE DROIT
	L’option est autorisée explicitement. L’unité administrative décide si elle veut y recourir. Si la disposition concerne une solution informatique, le fournisseur de la solution doit proposer cette option. Si la disposition concerne une solution informatique, le fournisseur de la solution doit proposer cette option.

	DOIT EN PRINCIPE
	En règle générale, cette option doit être choisie. Une unité administrative peut toutefois déroger à cette disposition sans qu’une dérogation accordée par le secteur TNI ou par le Service spécialisé de la Confédération pour la sécurité de l’information soit nécessaire, si cette option ne permet plus de garantir la rentabilité et/ou la sécurité. La dérogation doit toutefois faire l’objet d’une justification écrite.

	PEUT
	L’option est admise. Si la disposition concerne une solution informatique, le fournisseur de la solution décide s’il entend proposer cette option.


[bookmark: _Toc183072986]Références
Les actes législatifs du droit fédéral doivent être saisis selon le Recueil systématique. Les renvois doivent se faire confomément aux Directives de la Confédération sur la technique législative (DTL).
	ID
	Référence[footnoteRef:3] [3:  Les actes législatifs au niveau fédéral doivent être référencés selon le Recueil systématique. Dans le cas d’une directive fédérale référencée relative à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique, la version en vigueur à la date d’approbation de la présente annexe est indiquée.   ] 


	<ID>/<sigle>
	<référence>

	<ID>/<sigle>
	<référence>



	Exemples :
	

	A282
	A282 - Gestion des ressources numériques, version 1.0

	OLOGA
	ordonnance du 25 novembre 1998 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration (OLOGA ; RS 172.010.1), état le 1er juin 2013

	OSI
	ordonnance du 8 novembre 2023 sur la sécurité de l’information (OSI ;RS 128.1), état le 1er janvier 2024)

	OTNI
	ordonnance du 25 novembre 2020 sur la transformation numérique et l’informatique (OTNI ; RS 172.010.58)

	P035
	P035 - Gestion des exigences et des directives relatives à la transformation numérique et à la gouvernance de l’informatique, version 3.0.1

	SB000
	stratégie Administration fédérale numérique du 8 décembre 2023 (SB000)


[bookmark: _Toc183072987]Abréviations
	Sigle
	Signification 

	<sigle>
	<signification>

	<sigle>
	<signification>




	Exemples :
	

	Conseil TNI
	Conseil de la transformation numérique et de la gouvernance de l’informatique de la Confédération

	GSS
	Comité de gestion des services standard

	TNI
	secteur Transformation numérique et gouvernance de l’informatique de la Chancellerie fédérale
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